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Fréquence Texte(s) de référence Remarque(s) Fréquence
Texte(s) de 

référence
Remarque(s) Fréquence

Texte(s) de 

référence
Remarque(s)

Vérifications périodiques des 

Installations électriques
Tous les ans

Code de la construction et de 

l’habitation : Article R 123-43

Arrêté du 25.06.1980 :Article EL 19

ERP du 1er groupe 

(catégories 1 à 4)

Y compris local haute 

tensoin

Tous les ans
 Code de la construction et de 

l’habitation : Article R 123-43 
Parties communes  Tous les ans 

Code du travail : Article R 

4226-16

Arrêté du 26.12.2011

 Y compris local haute 

tensoin 

Éclairage de sécurité Tous les ans

Arrêté du 25.06.1980 modifié :Article 

EL 19

Arrêté du 25.06.1980 modifié : Article 

EC 14

Tous les ans
 Code de la construction et de 

l’habitation : Article R 123-43 
Parties communes  Tous les ans 

Code du travail : Article R 

4226-16

Arrêté du 14.12.2011

Q18 Installations électriques Tous les ans APSAD D18  Tous les ans APSAD D18

Q19 Thermographie infrarouge Tous les ans APSAD D19  Tous les ans APSAD D19

Paratonnerre Tous les ans Arrêté du 25.06.1980 modifié

Contrôle technique quinquennal Tous les 5 ans
Arrêté du 25.06.1980 modifié : 

Articles AS 9 et GE 8
Tous les 5 ans

 l’article L. 125-2 du code de la 

construction et de l'habitation 
 Tous les 5 ans D. 2004-964 09/09/04 modifié

Vérification périodique du risque incendie 

et de panique
Tous les 5 ans A. du 25/06/80 et art. AS9

Moyens de secours Tous les 5 ans A. du 09/05/06, art. PS32

Vérification périodique Tous les ans
Arrêté du 25.06.1980 modifié : Article 

MS 73

Appareils et installations 

fixes et mobiles de 

sécurité incendie

Moyens de secours Tous les 3 ans
A. du 5/02/07, art L57 (ERP type L 

avec espace scénique

Sprinkler, système 

d'extinction à gaz inerte

SSI de catégorie A ou B Tous les 3 ans
Arrêté du 25.06.1980 modifié : Article 

MS 73

Installations de désenfumage mécanique Tous les 3 ans
Arrêté du 25.06.1980 modifié : Article 

DF 10
 Tous les ans Règle Apsad R17, art. 12-3 

Continuité des liaisons radioélectriques Tous les 3 ans
Arrêté du 25.06.1980 modifié :Article 

MS 71

Avec installation de 

relayage uniquement

Efficacité énergétique des chaudières 

dont la puissance nominale est supérieur 

à 400kW et inférieur à 20MW

Tous les 2 ans
Code de l’environnement : Articles R 

224-20, 21, R 224-31 à 38

Rejets atmosphériques des installations 

de combustion
Tous les 2 ans

Arrêté du 02.10.2009 et Code de 

l’environnementArticles R 224-41-1 à 

3

Chaudières dont la 

puissance nominale est  

supérieure à 400kW et 

inférieure ou égale à 

20MW

Systèmes de climatisation et pompes à 

chaleur réversibles d’une puissance 

frigorifique nominale supérieure à 12 

kilowatts

Tous les 5 ans
Code de l’environnement : Article R 

224-59-4

Contrôles des ICPE soumises à 

déclaration
Tous les 5 ans CE R. 512-57

10 ans pour les 

installations certifiées 

EMAS ou ISO 14001

Aération et assainissement des locaux de 

travail : Locaux de travail à pollution

non spécifique (bureaux, salle

de restauration...) 

Tous les ans
CT art. R. 4212-7 et R. 4222-20, 21 ; 

A. du 08/10/87

Aération et assainissement des locaux de 

travail : Locaux de travail à pollution 

spécifique, sans recyclage

Tous les ans
CT art. R. 4212-7 et R. 4222-20, 21 ; 

A. du 08/10/87

Aération et assainissement des locaux de 

travail  : Locaux de travail à pollution 

spécifique, avec recyclage

Tous les 6 mois
CT art. R. 4212-7 et R. 4222-20, 21 ; 

A. du 08/10/87

Surveillance de la qualité de l'air intérieur 

ERP
Tous les 2 ans

Code de l’environnement :

Articles R 221-30 à 37

Décret n° 2012-14

du 05.01.2012 modifié

Inspections périodiques Tous les 4 ans
Arrêté du 20.11.2017 :Articles 15 à 

17

pour les récipients sous 

pression y compris les 

RPS (à l’exception des 

extincteurs)

Requalification périodique Tous les 10 ans
Arrêté du 20.11.2017 :Articles 18 à 

25

pour les autres récipients 

y compris pour les RPS, 

les tuyauteries et les  

générateurs

Équipements sportifs : cages de buts de 

football,de handball, de hockey sur 

gazon et en salle et les buts de basket-

ball

Selon plan de vérification 

et d’entretien 

Code du sport : Article R 322-25 

modifié par Décret n°2016-481 du 

18.04.2016

Buts de foot, de hand, paniers de 

basket…

24 mois pour le contrôle 

principal (avec essai en 

charges)

Code du sport art. R. 322-21 à 26

Ligne de vie / Echelles / Garde-corps / 

Point d'ancrage
Tous les ans

NF EN 195

Arrêté du 24 juillet 1995

Code du travail Art L4321-1

Code du travail Art R4322-1

 Tous les ans 

NF EN 195

Arrêté du 24 juillet 1995

Code du travail Art L4321-1

Code du travail Art R4322-1

Equipements de levage mobile

Palans à bras avec changement fréquent 

de support

Elevateur de personnel mus 

mécaniquement (Nacelle, …)

 Tous les 6 mois 
CdT Art. R4323-22, R4323-23

et R4323-28

Échafaudages Tous les 3 mois

CT art. R. 4323-22 à 28, R. 4535-7,

R. 4721-11 et L. 4711-1 à 5

A. du 21/12/04

 Tous les 3 mois 

CT art. R. 4323-22 à 28, R. 

4535-7,

R. 4721-11 et L. 4711-1 à 5

A. du 21/12/04

Autres équipements et accessoires de 

levage
Tous les mois

CT art. R. 4323-22 à 28, R. 4535-7,

R. 4721-11 et L. 4711-1 à 5

A. du 01/03/04 et A. du 02/03/04

 Tous les mois 

CT art. R. 4323-22 à 28, R. 

4535-7,

R. 4721-11 et L. 4711-1 à 5

A. du 01/03/04 et A. du 

02/03/04

Appareils et installations fixes de gaz 

combustibles
Tous les ans A. du 25/06/80  Tous les ans A. du 25/06/80

Appareils de chauffage Tous les ans A. du 25/06/80, A. du 30/12/11  Tous les ans A. du 25/06/80, A. du 30/12/11

Appareils de cuisson et de réchauffage Tous les ans A. du 25/06/80, A. du 30/12/11  Tous les ans A. du 25/06/80, A. du 30/12/11
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S09 - Gaz, chauffage, cuisson

ERP Habitation Code du Travail

S01 - Installations électriques

S02 - Ascenseurs et monte-charges

S03 - Installations de sécurité incendie 

S04 - Installations thermiques

S05 - Équipements sous pression

S06 - Equipements sportifs

S08 - Equipements de manutention et de levage

S07 - Equipements de protection collective
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